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Les enjeux de la &forme des services 
de santk et des services sociaux au Qukbec 
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Universi t4  de Mon trkal 

Mis en place en 1971, dans la foulke des travaux de la Commission Caston- 
guay-Nepveu, le r6seau qu6b6cois des services de santh et des services sociaux 
a fait l'objet d'un rkexamen global par la Commission Rochon (1988). Crk6e 
par le Parti Quhb6cois, cette commission a vu sa composition et son mandat 
remaniks par le Parti Libkral. Son constat principal porta sur la rigiditk 
du systkme mis en place, notamment en raison du fait qu'il (cest pris en 
otage)) par des dispensateurs de soins et de services souvent plus prkoccupks 
d'intkrGts corporatistes et institutionnels que de concertation des efforts 
pour offrir aux clientbles les services requis. 

Le rapport a 6t6 assez froidement accueilli par la ministre Lavoie-Roux 
qui, plut6t que de s'attaquer B la tiiche, prkfkra formuler une sorte de tes- 
tament politique (1989) avant de quitter son poste. Son successeur au sein 
du gouvernement, le ministre C6t6, proposa un changement de paradigme 
en cherchmt, du moins dans son discours politique, B faire en sorte que 
la rkforme proposke ((place le citoyen usager au centre du systgme de ser- 
vices)). I1 d6posa finalement une lkgislation qui se caracthrisait avant tout 
par d'importants changements des structures (C6t6, 1991 et 1992). Trois 
ans plus tard, il est maintenant possible de mieux percevoir les enjeux en 
cause ainsi que certains aspects qui sont passb inaperqus & l'kpoque. 

Sept grandes zones d'enjeux apparaissent identifiables : l'impact de 
l'int6gration d'htablissements diffbrents, l'importance accord6e B la concer- 
tation, l'introduction de plans de dkveloppement des ressources humaines, la 
multiplication des structures de reprksentation professionnelle, la poursuite 
des compressions, la reconnaissance de l'importance des ressources commu- 
nautaires et la place des usagers dans cette rkforme gouvernementale. Nous 
aborderons chacune de celles-ci. 
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1. L'impact de l'intbgration d'dtablissements diffbrents 
La loi adoptke modifie sensiblement le paysage organisationnel en fusionnant 
nombre d'ktablissements. Ainsi, pour offrir une meilleure intkgration des 
soins offerts aux personnes en perte d'autonomie, les centres d'accueil et 
d'hkbergement pour personnes bgkes (CAH) sont regroupks avec les centres 
hospitaliers de soins de longue durke (CHSLD). 

Les Centres de services sociaux sont dkmembrks : les effectifs des ser- 
vices sociaux en milieu hospitalier sont rkintkgrks au sein du personnel des 
hGpitaux, les services sociaux en milieu scolaire sont transfkrks dans les 
CLSC. La protection et la &adaptation de la jeunesse sont maintenant des 
responsabilitks regroupkes et confikes aux Centres jeunesse. 

Dans d'autres domaines, par exemple la dkficience intellectuelle, plu- 
sieurs entitks administratives sont fusionnkes sur une base rkgionale ou 
sous-rkgionale. Prks du tiers des quelque 900 corporations administratives 
disparaissent ainsi. L'intention politique ktait double : faire des kconomies 
en rkduisant le nombre d'entitks administratives et rationaliser leur fonction- 
nement en intkgrant des services destin6s B une m6me clientkle. La tendance 
amorc6e pourrait s'accentuer encore avec la fusion forche d'ktablissements 
hospitaliers desservant un m6me bassin dkmographique dans les centres ur- 
bains (Sherbrooke, Montrkal et Quebec). 

Ce changement majeur dkcoule kvidemment de l'adoption de la loi. I1 
fut davantage dkcrktk que prkpark; seuls quelques Btablissements ont en effet 
entrepris des dkmarches pour en amoindrir le choc sur leur personnel en lui 
permettant de dkcouvrir la culture de l'organisation oh il serait transfkrk et 
les nouvelles tbches B accomplir. 

Au sein des cadres supkrieurs, la premikre conskquence est kvidemment 
la multiplication des luttes pour s'approprier les postes de direction et 
d'influence qui demeurent. Cela se traduit par des rapports de force en- 
tre les membres des conseils d'administration fusionnks, alors que des chocs 
entre les styles de gestion diffBrents et les cultures organisationnelles sont 
observables un peu partout. Notons que cette opkration de compression 
des effectifs d'encadrement constitue kgalement un frein certain au mouve- 
ment de fkminisation des effectifs d'encadrement qui ktait progressivement 
observable, selon une recherche rkcente menke par le ministkre de la Santk 
et des Services sociaux (Gilbert, 1995). 

Et,  curieusement, alors que des efforts sont consentis pour aplatir la 
pyramide hikrarchique, la consolidation des ktablissements par leur intkgra- 
tion a comme rksultante de crker des organisations plus grosses et souvent 
plus difficiles B gkrer avec une dimension humaine et un nombre restreint 
de niveaux hikrarchiques. En rkduisant le nombre de cadres, on forme in- 
kvitablement de grosses kquipes (souvent jusqulB 30 employks par cadre) 1B 
oh les moyennes historiques se situaient plut6t autour de 9 B 15 employks 
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par cadre : cela signifie clairement que les intervenants doivent s'attendre B 
moins de disponibilitk pour le support et l'encadrement professionnel dans 
un contexte oh l'accroissement de l'incertitude nkcessite, au contraire, la 
situation inverse. 

L'intkgration des travailleurs sociaux professionnels des Centres de ser- 
vices sociaux dans les Centres jeunesse marque aussi la fin de l'influence 
dominante du service social sur le seul type d'ktablissements oh les profes- 
sionnels de cette formation ktaient encore majoritaires. 11s seront dksormais 
placks en minoritk dans un contexte nettement domink par les psycho- 
kducateurs (Larivikre, 1995). 

2. L'importance accord6e h la concertation 
La nkcessit6 d'utiliser au mieux les ressources existantes force dksormais les 
ktablissements & fonctionner davantage en complkmentaritk les uns avec les 
autres. Cela ne va pas de soi dans un ccrkseau)) qui n'avait que le nom : 
chaque organisation fonctionnant de faqon solitaire, replike sur elle-mbme 
et ignorant le plus souvent la fonction des autres ccpartenaires)). 

Si cette intention politique prend vkritablement forme, les organisa- 
tions devront consacrer une partie significative de leur knergie, au cours 
des prochaines annkes, & la mise sur pied de mesures d'interface afin de 
mieux desservir leurs clientbles : plans de services individualisks, respons- 
ables de cas (((case management))), dkveloppement d'instruments communs 
d'kvaluation et de rkfkrence, mise sur pied de mkcanismes de concertation 
(comitks, tables, appels confkrence), kchanges d'informations (et negotiation 
de ce qui peut Btre dit ou non), interventions de clarification et de nkgociation 
auprks des partenaires, etc. 

Or, une recherche sur le terrain, menke auprks de partenaires poten- 
tiels dkmontre que les conditions souhaitkes sont loin d'6tre rkunies (Cyr, 
1994). Les CLSC qui se targuent souvent d'Btre prbs du milieu desservi 
et vkritablement communautaires se positionnent de plus en plus dans une 
optique institutionnelle et sont, conskquemment, en concurrence avec les 
ressources communautaires. Ainsi, dans certaines rkgions, la rkpartition 
des nouveaux budgets en santk mentale a donnk lieu & d'iipres luttes. 

Lorsque les rksistances rencontrkes sont trop fortes, notamment en rai- 
son des habitudes antkrieures ou de la concurrence actuelle dans la rkparti- 
tion de budgets ou dans la distribution de services, les gestionnaires doivent 
s'impliquer pour dkterminer les rbles et responsabilitks des ktablissements 
concernks, assumer le leadership de l'opkration, dkterminer la contribution 
de chaque organisation, etc. Malheureusement, cela demande une capacitk 
de lecture politique des enjeux sociaux que peu de gestionnaires posskdent, 
repliks qu'ils sont depuis des annkes sur la gestion quotidienne de leur or- 
ganisation (Skrieyx, 1994). 
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Parallklement B ce qui se passe sur le terrain des services, les cadres 
supkrieurs doivent s'engager dans les structures formelles de concertation 
et de planification mises en place par les Rkgies rkgionales afin de renforcer 
la dkmarche. Or, dans un contexte oc l'environnement externe, de nature 
socio-politique, s9avkre instable, les cadres cherchent avant tout B protkger 
leurs acquis (Lee, 1985; Mintzberg, 1994) 

Traditionnellement, les organisations ktaient mises en place en fonction 
des besoins identifiks pour chacune des clientkles. Le ccsystkme)) de services 
socio-sanitaires n'avait rien d'intkgrk et aucune vision globale des besoins 
ne s'en dbgageait. Dbormais, thkoriquement du moins, chaque rkgion doit 
articuler ses ressources autour des prioritks de santk et de bien-Gtre que le 
gouvernement du Qukbec a sklectionnk aprks consultation du milieu. Dans 
les faits, l'articulation entre les objectifs poursuivis et les services pratique- 
ment offerts reste sans doute trks faible. 

3. L'introduction de plans de ddveloppement des ressources 
hurnaines 

Les recherches menkes dans le cadre des travaux de la Commission d'enquBte 
sur les services de santk et les services sociaux soulignent que le climat 
de travail y ktait souvent dktkriork en raison de pratiques patronales et 
syndicales de nature conflictuelle et d'une gestion assez traditionnelle des 
ressources humaines (Fournier et Thomassin, 1987; Bklanger, Lkvesque et 
Plamondon, 1987). 

La principale mesure correctrice envisagke par le gouvernement fut 
de forcer les ktablissements B se doter d'un plan de dkveloppement des 
ressources humaines (PDRH) : 

Tout ktablissement public ou privk conventionnk doit prkparer avec la 
participation de ses employks et, le cas kchkant, des syndicats dont ils sont 
membres un plan d'action pour le dBveloppement du personnel. Ce plan 
contient des mesures relatives B l'accueil des employks, B leur motivation, 
leur valorisation, le maintien de leur compktence [. . .l, leur Bvaluation, 
leur perfectionnement, leur mobilitk et l'orientation de leur carribre. Ce 
plan doit 6tre kvaluk et mis B jour annuellement avec la participation des 
employks de l'ktablissement et, le cas kchkant, des syndicats dont ils sont 
membres. (Article 231) 

Le gouvernement a dkcrktk que ces PDRH devaient Btre prkparb pour le ler 
avril 1993; dans les faits, trois ans aprks l'kchkance, de nombreux ktablis- 
sements travaillent toujours & dkfinir les mesures qui devraient s'y retrouver 
. . .  

Conqu comme une mesure de participation, de dkveloppement du poten- 
tie1 du personnel et d'amklioration du climat de travail, le PDRH illustre bien 
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la difficult6 qu'kprouvent les gestionnaires actuels B s'adapter aux attentes 
et aux besoins de leur personnel (Larivikre, 1994). I1 est assez paradoxal 
que des organisations offrant des services de santk et oeuvrant en vue du 
mieux-etre de la collectivitk ne parviennent pas B constituer elles-m6mes des 
organisations ccen santk))! 

La hausse continue de la moyenne d'Sge des employ6s pose le d6fi de 
I'utilisation ad6quate de l'important potentiel issu de cette riche expkrience 
pour compenser l'effet du vieillissement de l'ensemble du personnel, par des 
mesures comme le pairage entre un mentor et un nouvel employ6, la direc- 
tion de projets, etc. Malheureusement, bien peu d'organisations semblent 
capables d'innover en ce sens et d'apprendre B s'adapter aux changements 
devenus nkcessaires (Katzenbach et Smith, 1993; Zenger et al., 1994). 

4. La multiplication des structures de reprkentation 
professionnelle 

Confront6 a un style de gestion plutdt traditionnel des organisations et B une 
longue tradition de relations patronales/syndicales de nature conflictuelle, 
1 ' ~ t a t  qui est ici juge et partie, a choisi de tenter un r66quilibrage appa- 
rent des pouvoirs en crkant des lieux susceptibles de canaliser la volont6 
de participation manifest6e par une partie du personnel. En m6me temps, 
qu'il multiple ces lieux et les lie au statut professionnel du personnel, il 
parvient aussi B diviser l'impact de cette apparente ouverture et & susciter 
habilement une concurrence entre les acteurs qui cherchent B influencer leur 
organisation : mkdecins, infirmikres, autres professionnels. 

La reconnaissance de l'autonomie et du savoir professionnels par les 
gestionnaires, ctl'empouvoirement)) du personnel par le fonctionnement en 
kquipes semi-autonomes de travail et l'association B la gestion des enjeux 
professionnels et organisationnels constituent des pistes incontournables dans 
le cadre d'une gestion qui cherche & mobiliser les 6nergies disponibles et 
devra donc etre respectueuse des valeurs et des aspirations des employks 
(Plunkett et Fournier, 1991). 

Si la g6nkration des 40 ans et plus favorise davantage la gestion par- 
ticipative, inspirke des id6aux des annkes 60 et 70, la gknkration montante 
se caractkrise par le dksir que les organisations respectent leur diff6rence et 
leur identitk. Condamnke B la pr6carit6 d'emplois durant de nombreuses 
ann6es (cette pkriode dure de six B. dix ans aprBs la fin des ktudes, selon 
les donnkes observables au Qukbec), lors de leur entree sur le march6 du 
travail, cette nouvelle g6nkration aspire a son tour B une certaine skcuritk 
d'emploi. 

Le syndicalisme sera kgalement transformk. La lutte pour des avan- 
tages quantitatifs qui caract6risait anterieurement le syndicalisme (bien que 
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cela n'ktait pas leur seule prkoccupation, bien entendu) fait progressive- 
ment place B une lutte de nature qualitative : prkoccupation pour la qualitk 
de vie au travail, prkvention de l'kpuisement, gestion participative, lutte 
aux toxicomanies (tabagisme, alcoolisme, drogues) et aux agressions (de la 
part et envers la clientble, entre collbgues), support B la mise sur pied de 
programmes d'aide aux employks (PAE), fonds de solidaritk pour I'emploi, 
flexibilitk de la retraite, horaire de travail autonome, etc. Est-il besoin de 
souligner que les organisations et leurs gestionnaires ont aussi leur bout de 
chemin B parcourir en la matibre (Fournier et Houle, 1993). 

La rkalitk nouvelle transforme les rapports de force et gknbre un nouveau 
contrat social entre les partenaires au sein des organisations qui sont en 
quelque sorte condamnks B une cccollaboration conflictuelle)) en raison de 
leurs intkr&ts B la fois communs et opposks (Friedberg, 1993). 

5. La poursuite des compressions 
Parallelement B la reforme, le gouvernement du Qukbec a formulk un pro- 
gramme de compressions budgktaires appele paradoxalement Qualitk 
Performance)). La prise du pouvoir par le Parti Qukbkcois n'a pas ralenti 
la prkoccupation de rkduire le deficit. Lors du Sommet de mars 1996, un 
consensus s'est dessink autour d'un objectif zero pour l'an 2000. 

Les contraintes au niveau du financement des services publics seront 
relativement importantes au cours des prochaines annkes. I1 ne faut pas 
non plus negliger l'impact des relations tumultueuses entre le Quebec et le 
Canada. Dans un contexte oh une partie importante des klkments fkddralistes 
semble se faire B l'idke que le prochain rkferendum ouvrira la porte B la sou- 
verainetk du Qukbec, il y a peu de raisons de se montrer particulibrement 
attentif B l'kgard des revendications qukbkcoises. 

Les reductions significatives annonckes par Ottawa B ses paiements de 
transfert devraient kgalement s'amplifier si les mesures prevues dans la 
rkforme Axworthy viennent consacrer le retrait progressif de 1 ' ~ t a t  fkdkral 
des domaines socio-sanitaires et de l'kducation. 

Au cours des dernibres annkes, les strategies de compressions utilisaient 
une approche inspirke de l'incrkmentalisme. Ainsi, rkduire le budget de 
3% B tous les postes provoque une disskmination gknkrale et un impact 
modkrk si le pourcentage de compression n'est pas trop klevk. Pratiquke 
annke aprbs annke, accompagnke de l'abandon d'activitks jugkes moins pri- 
mordiales et du non renouvellement de postes temporaires, cette approche 
devient nkfaste parce qu'elle limite toute creativitk et affecte kgalement des 
secteurs nkvralgiques et des activitks moins essentielles. 

La stratkgie vkhiculke par le gouvernement du Quebec depuis quelques 
mois semble lui substituer graduellement deux autres approches : des kco- 
nomies provoqukes par le regroupement forck des ktablissements (pratique 
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ger6e regionalement par les RBgies) et des negotiations au sommet avec les 
centrales syndicales en vue de revoir l'organisation du travail et le contenu 
des conventions collectives. L'une et l'autre seront certainement confrontkes 
B une forte resistance lorsque leur impact se traduira, en bout de ligne, par 
des milliers de mises B pied ou des concessions salariales majeures imposkes 
sur l'ensemble de la remuneration en vue de sauver les emplois. Toutefois, 
au-del8 des conskquences, le problhme majeur reside dans l'absence de debat 
de soci6t6 sur les choix qui s'annoncent; B ce niveau, le gouvernement du 
Quebec s'est engage B creer une commission d'etude sur la fiscalite des 
particuliers et des entreprises alors que le gouvernement canadien poursuit 
sa campagne promotionnelle des mesures imposkes. 

Si, en soit, le delestage n'est pas n6cessairement malsain parce qu'il force 
les organisations B se concerter pour Bchanger des services, B regrouper des 
kquipes et & se spkcialiser, il faut aussi tenir compte que les 6tablissements 
existants (et leur budget) ne suivent pas les mouvements dkmographiques. 
Par exemple, Montreal est surequipee en services par rapport B sa peripherie, 
qui elle reqoit les personnes en provenance des regions. 

De plus, le contrble des codts se heurte B des difficult& importantes. 
Ainsi, les cofits de santk augmentent parce que des acteurs importants 
qui les genkrent (medecins et entreprises pharmaceutiques) kchappent aux 
contrbles. L'hypothhse de decentraliser par enveloppes regionales le budget 
disponible pour la remun6ration des mkdecins B la Rkgie de l'assurance- 
maladie du Quebec semble avoir et6 rapidement abandonnke. Si on parle 
de reorganisation du travail, les modes de gestion traditionnels des Btablis- 
sements du reseau (soulignds en 1988 par l'actuel ministre Rochon) n'ont 
pas chang6 : quels sont les codts de ce mal fonctionnement, du manque 
de motivation qui en rksulte, de l'kpuisement professionnel ? Comment ex- 
pliquer, par a.illeurs, des h r t s  de codts aussi impressionnants que 9.81$ 
B 30.74$ par jour pour nourrir une personne h6bergke ou soignee dans le 
rkseau (Langis, 1994) ? 

6. La reconnaissance de I'importance des ressources 
communautaires : des attentes B la realit6 

Parent pauvre et rejeton nkgligd d'un systkme d'abord construit autour 
d'une double logique ktatique et institutionnelle, le secteur des ressources 
communautaires, jadis bBn6ficiaire des miettes qui restaient sur la table B 
la fin d'un repas, se voit maintenant invite B prendre part au buffet. 

Ce changement n'est pas innocent. rep tat est dispose B reconnaitre le 
secteur des ressources communautaires en raison de l'incapacitk du secteur 
public de prendre en charge toute la gamme des besoins et des contraintes 
de codts qu'engendrent ses interventions dans un contexte professionnalisk 
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et bureaucratisk. Les interventions des ressources communautaires appa- 
raissent comme une alternative moins codteuse, plus souple pour rejoindre 
certaines clientkles et plus approprikes pour rkpondre B leurs besoins. 

Parallklement B sa stratkgie d'kquilibre des forces entre les profession- 
nels et les gestionnaires B l'intkrieur des organisations, 1 ' ~ t a t  qukbbcois a 
aussi introduit une reprbsentation formelle des organismes communautaires 
reconnus au sein des assemblkes rkgionales. Celles-ci constituent un des lieux 
oh se fait l'arbitrage rkgional des enjeux entre les acteurs politiques, organ- 
isationnels et communautaires. Parallklement, nous observons kgalement le 
renforcement des structures locales (tables de concertation) oh le poids des 
organismes communautaires n'est pas nkgligeable. 

Cette reconnaissance partielle des ressources communautaires leur ouvre 
kgalement la porte B un financement accru et probablement plus stable. 
Mais B ces avantages correspondent aussi des inconvknients : pour bknkficier 
de l'argent de l ' ~ t a t ,  les organismes communautaires doivent accepter de 
s'inscrire B l'intkrieur des programmes de services que celui-ci choisit de 
financer, de se soumettre B des contrales accrus et de produire des rapports 
selon les normes prescrites. Cela n'est pas sans mettre en p6ril l'originalitk 
des ressources communautaires qui risquent ainsi de vivre une forte pousske 
de bureaucratisation et une demande lkgitime de leur personnel pour de 
meilleures conditions de travail et une rkmunkration ajustke B la hausse 
(qui s'accompagnera de leur kventuelle professionnalisation). 

D&s le dkpart, des porte-parole du communautaire ont soulignk le fait 
que cette 14gislation portait en elle une ambigutk fondamentale en affir- 
mant d'une part l'importance de l'autonomie du communautaire et, en lui 
imposant paradoxalement, d'autre part, des modalitks strictes de recon- 
naissance & travers une forme d'intkgration au rkseau institutionnel via une 
forme imposbe de complkmentaritk (Guay, 1991). 

7. La place des usagers dans cette rCforme gouvernementale 
Les usagers ont-ils dorknavant plus de moyens de faire entendre leur voix ? 
I1 y a plus d9une diza.ine d'annkes, Jacques Godbout awit soulignk le fait 
que malgrk l'intention du lkgislateur d'assurer aux usagers une prksence 
significative aux conseils d'administration des ktablissements du rkseau, les 
professionnels qui y travaillent ont trouvk le moyen de rkduire sensiblement 
leur influence (1982, 1987). 

Au cours des annkes, des efforts furent consacrks pour que les btablis- 
sements du rkseau public se sensibilisent davantage aux questions kthiques, 
mettent en place un systkme de traitement des plaintes, attribuent sans 
patronage les places disponibles en milieu d'hkbergement, se prkoccupent 
davant'age de l'accessibilitk de leurs services et forment leur personnel B 
l'approche de la clientkle. 
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La loi 120 renforce ces klkments. Concrktement, toutefois, le citoyen est- 
il davantage au ((centre)) du systkme socio-sanitaire qukb6cois ? I1 est permis 
d'en douter parce que le financement des ressources et leur fonctionnement 
actuel sont tout B fait indkpendants des besoins qui peuvent s'exprimer, 
de la quantitd de services rendus et de la satisfaction ou de l'insatisfaction 
globale des usagers. Le systgme continue & fonctionner indkpendamment 
des usagers et a &re d'abord orient6 par les producteurs et les gestionnaires 
des services. 

En conclusion 
Dans un contexte en kvolution oh des tendances lourdes s'expriment en 
raison de 1'6volution dkmographique et du vieillissement de le population, 
de l'endettement de 1'Etat qui rkduit sa marge de manoeuvre, de l'ouverture 
des frontibres qui s'accompagne d'une renaissance du sentiment d'identitk 
nationale et d'enracinement dans une collectivitk locale et de l'impact du 
changement des valeurs que nous avons connues depuis vingt ans, la &forme 
entreprise au Qukbec apparait B la fois porteuse de promesses et d'un skrieux 
risque d'kchecs. 

Ainsi, l'insistance sur la concertation en vue d'offrir des services en 
compl6mentarit6, l'obligation de prkparer avec les representants du per- 
sonnel un plan de d6veloppement des ressources humaines, le renforcement 
des structures professionnelles participatives et la reconnaissance accrue des 
ressources communautaires s'avbrent des mesures intkressantes ; bien que, 
pour chacune, l'intention politique ne suit pas nhcessairement l'esprit et la 
lettre de la loi. 

Par contre, l'intkgration des htablissements sans rkelle prkparation du 
personnel concern6 et les immenses difficultks rencontrkes dans le dkvelop- 
pement d'une nouvelle culture organisationnelle (dans un contexte oh les 
compressions se poursuivront encore durant plusieurs ann6es et dicteront 
les choix) font que les effets bknkfiques de la rkforme risquent d'6tre an- 
nul&. Quoi qu'il en soit, la r6forme vkcue au Qu6bec reste riche de sens et 
d'enseignements pour les autres provinces et mkrite d'Gtre observQe de prks. 
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The Alternative Federal Budget: 
Forcing Economics . . . to be More Political 

Fran~ois Dumaine 
Assistant Director 
National Anti-Poverty Organization, Ottawa 

For the second year in a row, a broad coalition of social organizations and 
unions worked under the direction of the Canadian Centre for Policy Alter- 
natives and CHO!CES - a Winnipeg-based social justice organization - to 
prepare the Alternative Federal Budget (AFB). 

This initiative was first tested in Manitoba where alternative budgets 
were prepared in response to municipal and provincial budgets. It worked 
well with municipal budgets, it worked well with provincial budgets and now 
it works well with federal ones. The purpose of this initiative is fairly simple: 
to provide citizens, organizations and the media with something that they 
can compare federal budgets to. For this reason, the AFB has everything one 
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